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Présentation du Cabinet Michel Klopfer

Le présent document a été réalisé par le Cabinet Michel Klopfer, conseil indépendant  dont le 
capital appartient à 100% à ses consultants et salariés. 
Spécialisé en gestion financière des collectivités locales, le cabinet a réalisé près de 8.000 
missions auprès de quelque 1300 collectivités différentes parmi lesquelles
-35 des 42 villes de plus de 100.000 habitants
- 92  des 101 départements
- 24 des 27 anciennes régions
-28 des 35 métropoles et communautés urbaines
-160 communautés d’agglomération.
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Ses consultants sont également 
intervenants auprès du Sénat, du 
Ministère des Finances, du Ministère de 
l’Intérieur, et de la Cour des Comptes. 
Ils sont  auteurs de “ Gestion financière 
des collectivités locales ” 9ème édition 
2024 aux Editions du Moniteur ainsi 
que d’articles dans différentes 
publications dont “ Les Notes Bleues de 
Bercy ” et “ Gestion et finances 
publiques »  

SommaireOnze consultants-formateurs du Cabinet Michel Klopfer, 
disposant de 10 à 35 ans d’expérience en matière de gestion 
locale, sont les auteurs de cet ouvrage collectif. Concepteurs 
entre autres du ratio de « capacité de désendettement », ces 
intervenants sont régulièrement auditionnés par des groupes 
de travai l  interministériels, des commissions d’enquête 
parlementaires, ainsi que la Cour des Comptes. Ils réalisent 
également des missions nationales pour les Ministères, le Sénat 
et les grandes associations d’élus. Le Cabinet Michel Klopfer est 
devenu le premier conseil français en gestion locale ; il a réalisé, 
en l’espace de 35 années, près de 8 000 missions auprès de 
plus de 1 300 collectivités différentes, parmi lesquelles 24 des 
27 anciennes régions et 92 des 100 départements.

Gestion fi nancière des collectivités territoriales
En l’espace de quatre décennies de décentralisation (1982-2024), la gestion des collectivités 
locales s’est profondément transformée. Des méthodes novatrices de management et de 
financement se sont développées, mais elles se sont accompagnées d’une montée des risques 
et d’une plus grande vulnérabilité dans un contexte de très fortes tensions sur les finances 
publiques.
Cette 9e édition de Gestion financière des collectivités territoriales a été entièrement refondue en 
2024 pour tenir compte de l’actualité financière et fiscale la plus récente. Depuis la précédente 
édition, l’ouvrage s’est étoffé en passant de 40 à 51 chapitres.
Sont développés, en des termes pédagogiques, les différents aspects méthodologiques et 
pratiques de la gestion territoriale : analyse financière et fiscale, stratégie intercommunale 
et mutualisation des moyens, péréquation communale, départementale et régionale, choix 
des investissements publics, communication financière, analyse et contrôle des satellites, 
consolidation des comptes et des risques, évaluation des délégations de service public et des 
PPP, gestion de dette et de trésorerie, stratégie patrimoniale, gestion de la TVA, autorisations de 
programme et d’engagement, règlement financier…
Un chapitre consacré aux bases du calcul actuariel, un glossaire des termes budgétaires 
et financiers et 275 figures (graphiques, tableaux, diagrammes et cartes) en quadrichromie, 
contribuent à faire de cet ouvrage l’instrument de référence en matière de gestion financière des 
collectivités territoriales. Et avec un index porté à présent à quelque 600 entrées différentes, cette 
9e édition devient à la fois un guide méthodologique et un véritable dictionnaire de la gestion 
locale.
Destiné aux élus, directeurs généraux, directeurs financiers et autres gestionnaires des 
collectivités locales, il intéresse également leurs partenaires (prêteurs, délégataires, gestions 
externes..) ainsi que les fonctionnaires d’État (préfectures, trésoreries, chambres régionales des 
comptes, etc.).

Partie 1. Principes de base
Partie 2. Analyse financière et fiscale des collectivités locales
Partie 3. Gestions externes : risques financiers des satellites
Partie 4. Enjeux financiers et fiscaux de l’intercommunalité 
et de la réforme territoriale
Partie 5. Péréquation
Partie 6. Modes de gestion (régie, DSP, financement de projet…)
Partie 7. Gestion de dette
Partie 8. Gestion de trésorerie
Partie 9. Organisation budgétaire et comptable
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Les ouvrages de la collection « Méthodes » proposent des outils 
et des solutions concrètes permettant de maîtriser la gestion 
d’une opération de construction en toute sécurité. Modèles de 
documents, fiches opérationnelles, synthèses des méthodolo-
gies et recommandations pratiques font de ces manuels des 
ouvrages de référence utilisables au quotidien par les profes-
sionnels de la construction.
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Différences entre les comptes de l’Etat et ceux des collectivités
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ØLes cas de déséquilibre  d’un budget local :

1)Les recettes de fonctionnement ne couvrent plus les dotations aux amortissements des 
immobilisations renouvelables et des subventions d’équipement.
2)Les recettes définitives de la section d’investissement ne couvrent plus l’amortissement 
en capital des emprunts
CES REGLES NE S’APPLIQUENT PAS A L’ETAT QUI FINANCE SES DEPENSES COURANTES PAR 
L’EMPRUNT

BUDGET DE L’ETAT  : 
En déficit au premier euro d’emprunt, c’est à dire dès que les recettes définitives ne 
couvrent pas les dépenses. Le dernier excédent du Trésor remonte à 1973.

BUDGETS LOCAUX :
Equilibrés par l’emprunt. Il suffit de faire entrer un contrat de dette au 31 décembre, 
voire même de le reporter (en le justifiant) pour que le compte administratif soit voté 
en équilibre) 
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Le budget de l’Etat en section de fonctionnement et d’investissement
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Le déficit 2023 prévu de 158,5 Md€ avait été porté à 164,9 Md€ en décembre 2022 et celui du 
PLF 2024 est passé de 144,5 à 146,9 Md€ en décembre 2023. Pour la première fois, le
gouvernement compte sur la discussion parlementaire pour revenir de 5,2% à 5% de déficit. Il 
faudrait 276 Md€ d’impôts en plus pour que le budget de l’État respecte les règles d’équilibre 
imposées aux budgets locaux.

DEPENSES RECETTES
Md€ sept-22 sept-23 oct-24 sept-22 sept-23 oct-24

PLF 23 PLF 24 PLF 25 PLF 23 PLF 24 PLF 25
MOYENS GENERAUX (hors personnel) 34,0 32,1 32,5 RECETTES COURANTES NON FISCALES 30,2 21,6 19,4
SUBVENTIONS POUR SERVICE PUBLIC 33,6 35,6 35,3 IMPOTS ET TAXES 314,3 345,1 353,2
DEPENSES DE PERSONNEL 145,9 153,5 157,1 PRODUITS FINANCIERS 0,6 1,0 1,2
INTERVENTIONS ET AUTRES CHARGES DE GESTION 139,3 138,2 137,4 SOLDE DES BUDGETS ANNEXES -3,4 -5,0 -1,5
FRAIS FINANCIERS 51,7 52,2 54,9
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 0,0 0,0 0,0

PRELEVEMENTS SUR RECETTES

, UNION EUROPEENNE 24,6 21,6 23,4 DEFICIT DE FONCTIONNEMENT 124,4 108,1 105,6
COLLECTIVITÉS LOCALES HORS FCTVA 37,0 37,7 37,3

TOTAL 466,1 470,9 477,9 TOTAL 466,1 470,9 477,9

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT 124,4 108,1 105,6 CESSIONS ET DIVERS 4,2 0,2 0,9
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 25,5 28,8 30,3
(dont FCTVA ) EMPRUNTS LEVES ET AUTRES  304,2 299,7 313,2
AUTRES DEPENSES 12,8 7,8 7,1 RESSOURCES DE FINANCEMENT

REMBOURSEMENTS D'EMPRUNT NETS 145,7 155,2 171,1

TOTAL 308,4 299,9 314,1 TOTAL 308,4 299,9 314,1

DEFICIT PREVU PLF 158,5 144,5 142,1

DEFICIT VOTE LOI DE FINANCES 164,9 146,9 ?
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L’évolution du déficit de fonctionnement
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Les comptes publics 1996-2025 
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Valeur du Pib:  2502,1 Md€ en 2021 , 2639,1 Md€ en 2022 (+5,5%) et 2803,1 en 2023 (+6,2%)  
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La dette publique 1995-2025
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C’est la reprise post-covid puis l’inflation qui a dopé le PIB permettant une baisse du ratio entre 2020 
et 2023 alors que la dette publique totale est passée de 2662 à 3228Md€ au 30 juin 2024
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Comparaisons européennes 2021-2023
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La France est au 24ème rang/27 en 2023 avec un déficit de -5,5% du PIB contre -3,5% pour la 
moyenne de l’Union Européenne
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Comparaisons européennes 2021-2023
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Pour le poids relatif de l’encours, la France est 25ème/27, la moyenne de l’UE étant à 82%
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• Les objectifs des précédentes lois de programmation n’ont jamais été atteints
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Les prévisions successives et les résultats obtenus
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PART DES INVESTISSEMENTS LOCAUX 1950-2022
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Le chiffre souvent cité de 70% au lieu de 58% sur le graphique pour 2022 ne prend 
pas en compte les investissements militaires de l’Etat
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LE POIDS DES COLLECTIVITES DANS LE BUDGET DE L’ETAT
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MILLIARDS D'EUROS Recettes Dépenses solde
Total recettes brutes / dépenses 
Dont recettes fiscales
Dont recettes non fiscales

500,3
                   479,8
                    20,5

430,9
 

Dont dégrèvements aux contribuables -138,3
Dont autres transferts financiers

dont Prélèvements Union Européenne -23,3

dont prélèvements sur recettes (PSR) 
hors FCTVA et soutien énergie

-37,4

Dont PSR FCTVA -6,8
dont concours RCT  4
dont TVA (régions et fonds soutien départem.) 5,5
Solde du budget général 290,1 430,9 -140,7
Budgets annexes & Comptes spéciaux -1,4
Solde général  PLF 2025 -142,1

64

TVA compensant CVAE , FB, TH  (hors PLF 25 ) 47,1 111,1Md€

5,8
(sub.des ministères et amendes)

-4,4
(dégrèvements aux CT)



LES VARIABLES D’AJUSTEMENT
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DGF 27,2 
Md€

CONCOURS
ENCADRES 41,4 Md€

VAVA

FORFAITAIRE DES COMMUNES                                6749 M€
FORFAITAIRE DES DEPARTEMENTS                        4071 M€
DOTATION DE COMPENSATION DES EPCI             4598 M€

DCRTP            2841M€
DTCE DES DEPARTEMENTS ET REGIONS                          378 M€
FDPTP                                                                                      271 M€
COMPENSATION DE BAISSE DU VERSEMENT MOBILITE 48 M€

représentant 56,6% de l’assiette

représentant 8.5% de l’assiette

Année N Année N+1

Dotations
privilégiées Dotations

privilégiées
DGF
globalement
stable

Variables
d'ajustement Variables

d'ajustement

Autres Concours en
concours croissance Concours en
d'Etat croissance
globalement
stables

Variables
d'ajustement Variables

d'ajustement



VARIABLES D’AJUSTEMENT DES CONCOURS ENCADRES
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VARIABLES D’AJUSTEMENT DES CONCOURS ENCADRES
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DCRTP  (-202 M€ nationaux)
7 des 14 EPCI de l’AILB touchent de la DCRTP
21 des 239 communes touchent de la DCRTP pour un total de 487.748 €
La minoration est estimée à 0,645% des RRF 2023
Les autres communes et EPCI ne sont pas concernés

FDPTP (-57 M€ nationaux)
Dans le Morbihan la perte sera intégrale (-100%) , en Loire Atlantique elle est estimée autour de -54% et en Ille 
et Vilaine à un ordre de grandeur de -18% (attention le département peut changer ses règles de répartition)
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Perte de FDPTP en % en 2025

28 territoires départementaux
ayant déjà perdu le FDPTP

12 territoires départementaux 
supplémentaires le perdent en 2025

LOIRE ATLANTIQUE

ILLE ET VILAINE

MORBIHAN

DCRTP 2023
CC CHÂTEAUBRIANT-DERVAL 632 451 €
CC PAYS DE BLAIN COMMUNAUTE 14 283 €
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE NOZAY 198 844 €
CC DU PAYS D'ANCENIS 1 487 302 €
CC PLOËRMEL COMMUNAUTÉ 605 041 €
DE L’OUST À BROCÉLIANDE COMMUNAUTÉ 130 366 €
REDON AGGLOMÉRATION 526 029 €



VARIABLES D’AJUSTEMENT DE LA DGF
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DGF DU BLOC COMMUNAL : EVOLUTION A ATTENDRE EN 2025 

Les 90 M€ de croissance de la dotation d’intercommunalité ne peuvent être financés que par 
une minoration de la Dotation de compensation.

DGF DES
COMMUNES ET EPCI

Ni majoration 
ni minoration

Forfaitaire des communes
  Estimé à 192 M€ (-2,84%)
Maximum 1% des RRF

Dotation de compensation EPCI
: Estimé à 218 M€ (-4,74%)

Effet population estimé: à 30 M€

DI : dotation 
d’intercommunalité 
+ 90 M€

Péréquation 290 M€
DSU  + 140M€
DSR  +150 M€
DNP.   0 M€

Choix du Comité des Finances Locales à effectuer en février 2025  
=>il peut majorer la DSU, la DSR, la DNP, la DI en minorant dans ce cas les 
variables d’ajustement
=> La croissance de la population, de la péréquation et les éventuelles 
majorations sont réparties en minoration entre les deux variables 
d’ajustement

ECRETEMENTS



VARIABLES D’AJUSTEMENT DE LA DGF
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DGF FORFAITAIRE (Ecrêtement estimé -192 M€ contre -25 M€ en 2024)
Sur les 239 communes des 14 EPCI
3 n’avaient déjà plus de DGF en 2024 et ne peuvent plus être écrêtées
175 communes ont un potentiel fiscal 2024 < 0,85 fois la moyenne nationale et ne sont pas touchées
61 sont écrêtées au maximum à 1% des recettes réelles de fonctionnement sans pouvoir tomber au-
dessous d’une DGF à zéro

DOTATION DE COMPENSATION DES EPCI : Minoration estimée 218 M€ contre -77 M€ en 2024)
Baisse proportionnelle pour les 14 EPCI de l’AILB estimée à -4,74% contre -1,64% en 2024
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LE FCTVA
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L’Etat casse la dynamique du FCTVA en réduisant le taux à 14,850% au lieu de 16,404% et en 
remettant en cause l’éligibilité des dépenses de fonctionnement (voirie, bâtiment, cloud…) 
octroyée les années précédentes. Compte tenu de la très forte dynamique de l’investissement, 
le produit « ne » baisse que de 3,6% (de 7104 M€ à 6846 M€). A réglementation inchangée, on 
aurait atteint autour de 7,9 Md€ (716 M€ d’effet taux et 350 M€ d’effet champ)
Nota : au CA 2023, le compte du FCTVA en fonctionnement a représenté 322,6 M€ titrés dans les 
comptes des budgets principaux des villes, départements, régions et EPCI
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EVOLUTION DU FCTVA VERSE PAR L'ETAT EN Md€  (2002-2025)

M€ VOTE REALISE DELTA
2020 6000 6406 6,8%
2021 6550 6704 2,4%
2022 6500 6456 -0,7%
2023 6700 6700 0,0%
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Pour toutes les fractions de TVA du PLF (ancienne DGF des régions) et hors PLF (remplacement de la 
CVAE, du FB et de la THRP), la recette est figée au niveau de celle de 2024.  Et ce à l’exception des 
281 M€ du fonds de sauvegarde des départements qui sera le seul à être indexé.
Les versements étant faits jusqu’à présent sur une base de douzièmes prévisionnels, et les 
réalisations ayant été en retrait sur les prévisions, il y a eu deux régularisations négatives en 2023 au 
titre de 2022 et en 2024 au titre de 2023, toutes deux de l’ordre de 1Md€.
A priori, il ne devrait pas y en avoir en 2025 au titre de 2024. En conséquence en 2025, il devrait y 
avoir un gain budgétaire de l’ordre de 1 Md€ par rapport à 2024.
A partir de 2026 on sera en contemporéanité comme l’ancienne DGF des régions, où l’Etat verse 
chaque mois une quote-part de la TVA nette qu’il a encaissé le mois précédent. En conséquence, il 
n’y aura plus de régularisation.

TVA nationale TVA dans les CA locaux base 100 en 2020/2021

PLFI N PLFI N+1 
= touché

Définitif 
connu en 

N+1
∆ an/an

Acomptes 
année N 

(base PLFI 
N+1)

Régul N-1 CA N ∆ CA/CA

2021 186,7 100,0 100,0
2022 197,7 204,6 202,7 8,6% 109,6 109,6 9,58%
2023 215,0 210,2 208,4 2,8% 112,6 -1,0 111,6 1,82%
2024 219,7 210,1 210,1 0,8% 112,5 -1,0 111,5 -0,03%
2025 216,2 216,2 2,9% 112,5 112,5 0,89%
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L’article 64 porte comme titre : instauration d’un fonds de réserve « au profit » des collectivités 
territoriales.

Contrairement à la minoration de DGF des années 2014-2017 qui concernait l’ensemble des budgets 
principaux des communes, départements, régions et EPCI pour 4 années successives de baisse des 
dotations de fonctionnement (DGF forfaitaire pour les communes, départements et régions, Dotation 
d’intercommunalité des EPCI), il s’agit ici d’un prélèvement sur recettes fiscales.

Il ne concerne que les budgets principaux de grandes et moyennes collectivités (villes, départements, 
régions, EPCI et EPT) qui ont dépassé 40 M€ de dépenses réelles de fonctionnement au dernier 
compte administratif publié, (2023), sous réserve de quelques exclusions de collectivités pauvres.

Contrairement à la contractualisation mise en œuvre par la loi de programmation des finances 
publiques 2017-2022, la collectivité n’est pas jugée sur ses propres performances mais par 
mutualisation sur une performance collective, relative à un exercice qui est joué aux 3/4, à savoir celui 
de 2024.

Le terme de « fonds de réserve » présenté comme étant « au profit » des collectivités correspond à 
l’annonce d’un recyclage différé des fonds prélevés dans la péréquation.
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L’article 64 porte comme titre : instauration d’un fonds de réserve « au profit » des collectivités 
territoriales.
Contrairement à la minoration de DGF des années 2014-2017 qui concernait l’ensemble des budgets 
principaux des communes, départements, régions et EPCI pour 4 années successives de baisse des 
dotations de fonctionnement (DGF forfaitaire pour les communes, départements et régions, Dotation 
d’intercommunalité des EPCI), il s’agit ici d’un prélèvement sur recettes fiscales.
Il ne concerne que les budgets principaux de grandes et moyennes collectivités (villes, départements, 
régions, EPCI et EPT) qui ont dépassé 40 M€ de dépenses réelles de fonctionnement au dernier compte 
administratif publié, (2023), sous réserve de quelques exclusions de collectivités pauvres.
Contrairement à la contractualisation mise en œuvre par la loi de programmation des finances 
publiques 2017-2022, la collectivité n’est pas jugée sur ses propres performances mais par 
mutualisation sur une performance collective, relative à un exercice qui est joué aux 3/4, à savoir celui 
de 2024.
Le terme de « fonds de réserve » présenté comme étant « au profit » des collectivités correspond à 
l’annonce d’un recyclage différé des fonds prélevés dans la péréquation.

REALISE ESTIME PREVU PREVU PREVU PREVU
2022 2023 2024 2025 2026 2027

Administrations centrales -5,2% -5,4% -4,7% -4,3% -4,2% -4,1%
Administrations sociales 0,4% 0,7% 0,6% 0,7% 0,9% 1,0%
Administrations locales 0,0% -0,3% -0,3% -0,2% 0,2% 0,4%

LPFP actualisée
Automne 2023
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417 assujettis recensés
Les 3 conseils départementaux concernés
Aucun EPCI ni commune du territoire

Le prélèvement a vocation à être récurrent : schéma publié par Bercy.

PLF 2025                                                            116  

Rapport sur la situation des finances publiques locales 
 PRESENTATION DES PRINCIPALES MESURES INSCRITES DANS 

LE PROJET DE LOI DE FINANCES 2025  
 

 

Annexe : chronologie du mécanisme de mise en réserve

Direction du budget

LFI 2024 LFI 2025 LFI 2026

Solde APUL 2024 Solde APUL 2025 Solde APUL 2026

Janvier

Arrêté 1.1
Définition du solde de 
référence pour 2024

Décret
Définition des 

modalités de fixation 
du solde de référence

Arrêté 1.2
Définition du solde de 
référence pour 2025

Juin

Arrêté 2.1
Constat du dépassement 

éventuel et déclenchement 
du prélèvement le cas 

échéant au titre de 2024

Comptes provisoires 2024      

Janvier

Arrêté 1.3
Définition du solde de 
référence pour 2026

Juin

Arrêté 2.2
Constat du dépassement 

éventuel et déclenchement 
du prélèvement le cas 

échéant au titre de 2025

Comptes provisoires 2025      



LE NOUVEAU PRELEVEMENT DE L’ARTICLE 64

Alliance intermétropolitaine Loire Bretagne/Cabinet Michel Klopfer/ 20 décembre 2024 26

A ce stade, il convient de rappeler que le solde public de déficit est la somme de trois 
agrégats
=> Les administrations centrales dont l’Etat est le principal acteur, et qui comprend entre 
autres une partie de la dette de la SNCF qu’il a reprise
Þ Les administrations sociales qui englobent la maladie, le chômage, les retraites , les 

allocations familiales etc.
Þ Les administrations locales qui comprennent les collectivités au sens large 

(communes, départements, régions, communautés, syndicats avec l’ensemble de leurs 
budgets annexes, et aussi les SDIS, les CCAS, Caisses des Ecoles, Laboratoires 
vétérinaires, CNFPT, lycées et collèges, établissements publics locaux même s’ils ne 
sont pas contrôlés par les collectivités et aussi les organismes consulaires.

Þ En 2023, les APUL ont affiché un déficit de -0,35% du PIB et deux établissements 
publics représentaient à eux deux la moitié de ce déficit : la Société des Grands 
Projets (ex société du Grand Paris dont les activités dépassent à présent l’extension 
du réseau de transport de la seule région parisienne) et Ile-de-France Mobilité qui 
dépend de la Région Ile-de-France, étant entendu toutefois que les syndicats mixtes 
ne seront pas concernés par le prélèvement sur recettes fiscales.
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DONNEES FINANCIERES ET FISCALES 
DES INTERCOMMUNALITES MEMBRES
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Les données sont extraites de l’  « open data » de la DGCL et de la DGFIP : comptes de 
gestion 2023, fiscalité 2023 et fichier DGF 2024 et des années précédentes
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LES BASES DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES
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LE POIDS DES BASES INDUSTRIELLES

Alliance intermétropolitaine Loire Bretagne/Cabinet Michel Klopfer/ 20 décembre 2024 38

2,
4%

3,
0%

3,
5%

4,
7%

5,
4%

7,
4%

8,
4%

8,
6%

9,
1%

10
,6
%

12
,0
%

13
,5
%

16
,2
%

18
,8
%

Moyenne = 9,1 %

0%
2%
4%
6%
8%
10%
12%
14%
16%
18%
20%

C
C

 V
A

LLO
N

S D
E H

A
U

TE
-

B
R

ETA
G

N
E C

O
M

M
U

N
A

U
T

E

C
C

 P
A

Y
S D

E B
LA

IN
C

O
M

M
U

N
A

U
TE

A
R

C
 SU

D
 B

R
E

TA
G

N
E

R
E

D
O

N
 A

G
G

LO
M

É
R

A
TIO

N

C
C

 M
O

N
T

FO
R

T C
O

M
M

U
N

A
U

T
E

C
C

 D
E B

R
O

CÉ
LIA

N
D

E

C
C

 B
R

E
TA

G
N

E P
O

R
T

E D
E LO

IR
E

C
O

M
M

U
N

A
U

TÉ

Q
U

E
STE

M
B

E
R

T C
O

M
M

U
N

A
U

T
É

C
C

 C
H

Â
TEA

U
B

R
IA

N
T

-D
ER

V
A

L

C
O

M
M

U
N

A
U

TÉ
 D

E C
O

M
M

U
N

E
S

D
E

 N
O

ZA
Y

C
C

 P
LO

ËR
M

EL C
O

M
M

U
N

A
U

TÉ

C
C

 D
U

 P
A

Y
S D

'A
N

C
EN

IS

D
E L’O

U
ST À

 B
R

O
CÉLIA

N
D

E 
CO

M
M

U
N

A
U

TÉ

C
C

 SA
IN

T M
E

EN
 M

O
N

T
A

U
B

A
N

Poids des bases industrielles abattues rapporté aux bases 2023 du foncier bâti



LES BASES DE FONCIER BATI

Alliance intermétropolitaine Loire Bretagne/Cabinet Michel Klopfer/ 20 décembre 2024 39

69
8

78
0

79
4

83
7

84
0

84
3

86
3

87
5

92
0

92
1

92
7

96
9

97
5

1 
04
8

Moyenne = 896 €/hab

0
100
200
300
400
500
600
700
800
900

1 000
1 100
1 200

CO
M

M
U

N
A

U
TÉ D

E CO
M

M
U

N
ES

D
E N

O
ZA

Y

CC PAYS D
E BLAIN

CO
M

M
U

N
A

U
TE

CC D
E BR

O
CÉLIA

N
D

E

CC M
O

N
TFO

RT CO
M

M
U

N
A

U
TE

CC VA
LLO

N
S D

E H
A

U
TE-

BR
ETA

G
N

E CO
M

M
U

N
A

U
TE

CC BRETA
G

N
E PO

RTE D
E LO

IRE
CO

M
M

U
N

A
U

TÉ

RED
O

N
 A

G
G

LO
M

ÉRA
TIO

N

CC SA
IN

T M
EEN

 M
O

N
TA

U
BA

N

Q
U

ESTEM
BERT CO

M
M

U
N

A
U

TÉ

CC CH
Â

TEA
U

BRIA
N

T-D
ER

VA
L

CC D
U

 PA
YS D

'A
N

CEN
IS

CC PLO
ËR

M
EL CO

M
M

U
N

A
U

TÉ

D
E L’O

U
ST À

 B
R

O
CÉLIA

N
D

E 
CO

M
M

U
N

A
U

TÉ

A
RC SU

D
 BRETA

G
N

E
Bases de foncier bâti 2023  des 14 epci membres de l'AILB (€/hab.)



LE TAUX CONSOLIDE DE FONCIER BATI

Alliance intermétropolitaine Loire Bretagne/Cabinet Michel Klopfer/ 20 décembre 2024 40

33
,7
3%

34
,2
6%

34
,7
0%

35
,8
9%

37
,2
0%

38
,8
3%

39
,5
4%

40
,4
9%

41
,2
3%

41
,4
0%

41
,7
5%

41
,9
8%

43
,4
9%

45
,7
4%

Moyenne = 38,92 %

-5%

5%

15%

25%

35%

45%

55%

CC CHÂTEAUBRIANT-DERVAL

CO
M

M
UN

AUTÉ DE CO
M

M
U

NES
DE NO

ZAY

ARC SUD BRETAGNE

DE L’O
UST À BRO

CÉLIAN
DE 

CO
M

M
UN

AUTÉ

CC DU PAYS D'ANCENIS

CC DE BROCÉLIAN
DE

Q
UESTEM

BERT CO
M

M
UN

AUTÉ

CC VALLONS DE HAUTE-
BRETAGNE COM

M
U

NAUTE

CC PLO
ËRM

EL CO
M

M
UNAUTÉ

REDON AGGLOM
ÉRATIO

N

CC BRETAGNE PORTE DE LOIRE
CO

M
M

UN
AUTÉ

CC SAINT M
EEN M

ONTAUBAN

CC M
O

NTFO
RT CO

M
M

UNAUTE

CC PAYS DE BLAIN COM
M

UNAU
TE

Taux consolidé 2023 de la taxe sur le foncier bâti commune  syndicat  gemapi  EPCI



LA RECETTE OM

Alliance intermétropolitaine Loire Bretagne/Cabinet Michel Klopfer/ 20 décembre 2024 41

74 € 77 € 87 € 89 € 91 € 92 € 94 € 94 € 100 € 100 € 106 € 106 € 117 € 118 €
0 €

20 €

40 €

60 €

80 €

100 €

120 €

140 €

CO
M

M
UN

A
U

TÉ
 D

E 
CO

M
M

U
N

ES
 D

E
N

O
ZA

Y

Q
U

ES
TE

M
BE

RT
 C

O
M

M
U

N
AU

TÉ

CC
 P

LO
ËR

M
EL

 C
O

M
M

U
N

A
U

TÉ

CC
 S

AI
N

T 
M

EE
N

 M
O

N
TA

U
BA

N

CC
 D

U
 P

AY
S 

D
'A

N
CE

N
IS

CC
 M

O
NT

FO
RT

 C
O

M
M

U
N

A
UT

E

CC
 C

H
ÂT

EA
U

BR
IA

N
T-

DE
RV

A
L

CC
 D

E 
BR

O
CÉ

LI
A

N
DE

RE
D

O
N

 A
GG

LO
M

ÉR
A

TI
O

N

D
E 

L’
O

U
ST

 À
 B

RO
CÉ

LI
A

N
D

E 
CO

M
M

U
N

A
U

TÉ

CC
 B

RE
TA

G
N

E 
PO

RT
E 

D
E 

LO
IR

E
CO

M
M

UN
A

U
TÉ

CC
 V

AL
LO

N
S 

D
E 

H
AU

TE
-B

RE
TA

G
N

E
CO

M
M

UN
A

U
TE

CC
 P

A
YS

 D
E 

BL
AI

N
 C

O
M

M
U

N
AU

TE

AR
C 

SU
D

 B
RE

TA
GN

E

TEOM + REOM 2023 PAR HABITANT



LA RECETTE GEMAPI

Alliance intermétropolitaine Loire Bretagne/Cabinet Michel Klopfer/ 20 décembre 2024 42

0,00 € 1,68 € 2,13 € 2,30 € 3,24 € 3,63 € 4,06 € 4,48 € 4,74 € 5,63 € 6,10 € 6,20 €
10,03 €

14,61 €

0 €

5 €

10 €

15 €

20 €

25 €

30 €

35 €

40 €

45 €
CC

 D
U 

PA
YS

 D
'A

NC
EN

IS

CC
 VA

LL
ON

S D
E H

AU
TE

-B
RE

TA
GN

E
CO

MM
UN

AU
TE

AR
C 

SU
D 

BR
ET

AG
NE

CC
 PL

OË
RM

EL
 C

OM
MU

NA
UT

É

QU
ES

TE
MB

ER
T C

OM
MU

NA
UT

É

DE
 L’

OU
ST

 À
 B

RO
CÉ

LI
AN

DE
 

CO
M

M
UN

AU
TÉ

CC
 M

ON
TF

OR
T C

OM
M

UN
AU

TE

CC
 SA

IN
T M

EE
N 

MO
NT

AU
BA

N

CC
 D

E B
RO

CÉ
LIA

ND
E

CC
 BR

ET
AG

NE
 PO

RT
E D

E L
OI

RE
CO

MM
UN

AU
TÉ

RE
DO

N 
AG

GL
OM

ÉR
AT

IO
N

CO
MM

UN
AU

TÉ
 D

E C
OM

MU
NE

S D
E

NO
ZA

Y

CC
 PA

YS
 D

E B
LA

IN
 C

OM
M

UN
AU

TE

CC
 C

HÂ
TE

AU
BR

IA
NT

-D
ER

VA
L

PRODUIT DE GEMAPI 2023 PAR HABITANT

MAXIMUM LEGAL 40€



LA DCRTP ET LE FNGIR
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L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION
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LES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
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STRUCTURE DES DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT
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LES DEPENSES DE PERSONNEL
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LES CONTRIBUTIONS AU SDIS
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LES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT RECUES
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LES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT RECUES
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LE FONDS DE ROULEMENT
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LE FPIC
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 PRELEVEMENT/HAB  REVERSEMENT /HAB  SOLDE/HAB

prelevement revers pop 2024 solde/hab

ARC SUD BRETAGNE 0 € 0 € 34 942            0,00 €
CC DE BROCÉLIANDE 0 € 490 571 € 19 830            24,74 €
DE L'OUST A BROCELIANDE COMMUNAUTE 0 € 1 054 314 € 42 560            24,77 €
QUESTEMBERT COMMUNAUTE 0 € 652 398 € 26 219            24,88 €
CC DU PAYS D ANCENIS 0 € 1 779 364 € 71 437            24,91 €
CC MONTFORT COMMUNAUTE 0 € 679 673 € 27 074            25,10 €
CC PLOERMEL COMMUNAUTE 0 € 1 185 746 € 46 421            25,54 €
CC SAINT MEEN MONTAUBAN 0 € 737 399 € 28 193            26,16 €
CC VALLONS DE HAUTE-BRETAGNE COMMUNAUTE 0 € 1 221 321 € 46 621            26,20 €
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOZAY 0 € 440 555 € 16 661            26,44 €
CC CHATEAUBRIANT-DERVAL 0 € 1 243 521 € 46 803            26,57 €
CC BRETAGNE PORTE DE LOIRE COMMUNAUTE 0 € 900 404 € 33 869            26,58 €
CC PAYS DE BLAIN COMMUNAUTE 0 € 460 749 € 17 160            26,85 €
REDON AGGLOMERATION 0 € 1 948 260 € 71 698            27,17 €



LE TAUX D’EPARGNE BRUTE
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LA CAPACITE DE DESENDETTEMENT
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POSITIONNEMENT DES 14 EPCI PARMI LES 1255 INTERCOMMUNALITES
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